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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION ceNTRAle

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOcIAleS, 
De lA SANTÉ 

eT DeS DROITS DeS FeMMeS
_ 

Arrêté du 22 juin 2015  portant désignation des représentants du personnel au sein du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail unique d’administration centrale institué 
dans les départements ministériels relevant des ministres chargés des affaires sociales, de la 
santé, des droits des femmes, de la jeunesse et des sports

NOR : AFSR1530457A

la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes et le ministre de la ville, de 
la jeunesse et des sports,

Vu la loi no 83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi no 84-16 du 11  janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations 
et les établissements publics de l’État ;

Vu l’arrêté du 8  juillet  2014 portant création et composition du comité technique d’administra-
tion centrale unique institué dans les départements ministériels relevant des ministres chargés des 
affaires sociales, de la santé, des droits des femmes, de la jeunesse et des sports ;

Vu l’arrêté du 12  mai  2015 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail unique d’administration centrale institué dans les départements ministériels relevant des 
ministres chargés des affaires sociales, de la santé, des droits des femmes, de la jeunesse et des sports ;

Vu l’arrêté du 20 mai 2015 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner des 
représentants au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail unique d’admi-
nistration centrale institué dans les départements ministériels relevant des ministres chargés des 
affaires sociales, de la santé, des droits des femmes, de la jeunesse et des sports ;

Sur proposition des organisations syndicales,

Arrêtent :

Article 1er

Syndicat CFDT

Membres titulaires
Mme catherine TROTTe-DelAVAl, direction générale de la cohésion sociale.
M. Jean-Fabien DelHAYe, direction des finances, des achats et des services.

Membres suppléants
Mme Véronique VeRBIe-DUFAY, direction des ressources humaines.
M. Dominique Telle, direction générale de la cohésion sociale.

Syndicat CGT

Membres titulaires
Mme catherine cHARDIN, direction générale de la santé.
M. christophe cHAlVeT, direction des systèmes d’information.
M. Patrice BRISSAT, délégation à l’information et à la communication.
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Membres suppléants
M. Jean De lABRUSSe, direction des sports.
Mme Annie BATRel, direction des ressources humaines.
Mme Fatiha BAGHlI, direction générale de la santé.

Syndicat UNSA

Membres titulaires
Mme christine cOMBe, direction des affaires juridiques.
M. Jean-Paul KRUMBHOlZ, direction des sports.

Membres suppléants
M. Thierry cATelAN, direction des sports.
M. Stéphane JOUSSeAUMe, délégation à l’information et à la communication.

Article 2

le  directeur des ressources humaines des ministères chargés des affaires sociales est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Bulletins officiels du ministère des affaires 
sociales, de la santé et des droits des femmes et du ministère de la ville, de la jeunesse et des 
sports.

ait leF 22 juin 2015.

 Pour les ministres et par délégation :
 Le directeur des ressources humaines,
 J. Blondel
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